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Direction des ressources humaines

Sous-direction des emplois et des compétences

Bureau de la formation professionnelle
tout au long de la vie

Circulaire DRH/DRH3C no 2010-402 du 26 novembre 2010 relative à la préparation de l’offre
de formation 2011 prioritaire dans les domaines sport, jeunesse, vie associative et
cohésion sociale

NOR : ETSR1030323C

Résumé : élaboration du plan national de formation 2011 : appel à projets à partir des orientations
prioritaires spécifiques.

Texte de référence : décret no 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout
au long de la vie.

Annexes :
Annexe I. – Orientations prioritaires.
Annexe II. – Circulaire DGAFP du 3 septembre 2010.
Annexe III. – Fiche type de proposition d’organisation d’une action de formation.
Annexe IV. – Fiche action service fait.
Annexe V. – Fiche ordre de mission.
Annexe VI. – Guide de procédure.

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé ; le ministre de l’éducation nationale, de la
jeunesse et de la vie associative ; la ministre des solidarités et de la cohésion sociale ; la
ministre des sports à Madame et Messieurs les préfets de région (directions régionales
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale) ; Madame et Messieurs les direc-
teurs des établissements publics nationaux (CREPS) ; Monsieur le directeur de l’INSEP ;
Monsieur le directeur de l’EHESP ; Madame et Messieurs les directeurs techniques
nationaux ; Monsieur le chef du service de l’inspection générale ; Mesdames et
Messieurs les directeurs et chefs de service de l’administration centrale.

La présente instruction porte sur les modalités d’élaboration de l’offre de formation relative aux
priorités nationales du secteur jeunesse, sport, vie associative et cohésion sociale pour l’année 2011.

1. Les modalités de construction de l’offre de formation 2011

Les plans de formation 2011 (niveaux national, régional et de l’administration centrale) seront
structurés à partir :

– des orientations interministérielles définies par la circulaire du 3 septembre 2010 de la DGAFP ;
– des orientations prioritaires définies par l’administration centrale et les services déconcentrés ;
– de l’analyse des besoins en formation des personnels.

a) Les orientations interministérielles (annexe II)
Celles-ci portent sur :
– l’accompagnement du changement et la construction de nouveaux collectifs de travail en admi-

nistration centrale et services déconcentrés ;
– la poursuite de la professionnalisation des gestionnaires « ressources humaines » dans un

contexte de mutation de services ;
– la poursuite du développement des compétences en matière de gestion publique.
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b) Les orientations prioritaires
Les orientations prioritaires du domaine jeunesse, sport, vie associative et cohésion sociale

pour 2011 sont présentées en annexe I sous la forme d’un tableau récapitulatif. Elles sont construites
en concertation avec la commission formation constituée des organisations syndicales et le comité
de pilotage formation composé des DRJSCS du Centre et de Languedoc-Roussillon, des deux opéra-
teurs de formation (CREPS de Poitiers et EHESP) et des représentants des directions d’administration
centrale concernées.

c) Les besoins des agents
Cette analyse des besoins doit s’appuyer sur la synthèse des entretiens de formation organisés

dans vos services. Elle pourra être complétée des questionnaires individuels établis par les respon-
sables régionaux de formation.

d) Les besoins spécifiques d’une direction ou d’un service
Il s’agit de prendre en compte, le cas échéant, les spécificités d’un service déconcentré, d’un

établissement public national ou d’un bureau de l’administration centrale qui aurait un axe prioritaire
de formation lié à des priorités de service ou des priorités territoriales.

2. L’élaboration du plan national de formation 2011

a) L’appel d’offres
Les propositions d’organisation de stages sont élaborées et proposées prioritairement par :
– les directions de l’administration centrale ;
– les services déconcentrés ;
– les établissements nationaux (instituts, écoles et CREPS).
Les associations de jeunesse et d’éducation populaire, les fédérations sportives et, en tant que de

besoin, tout autre organisme public peuvent également formuler des propositions, dans la mesure
où ils réservent un quota d’inscriptions aux agents de l’État. Les stages destinés uniquement aux
personnels d’une fédération ne peuvent figurer dans l’offre de formation mais doivent être proposés
dans le cadre de la convention d’objectif de la fédération.

L’annexe III vous permettra de proposer l’organisation d’une action de formation. Elle est accom-
pagnée d’une notice explicative que les auteurs des propositions de stage veilleront à respecter scru-
puleusement.

La fiche de proposition de stage doit être entièrement et précisément renseignée dans la totalité de
ses rubriques. Toute demande d’inscription d’un stage à l’offre de formation 2011 transmise de
manière incomplète ou imprécise sera écartée. Les propositions doivent être visées et transmises par
le responsable régional de formation du lieu d’organisation du stage au bureau de la formation
professionnelle tout au long de la vie (DRH3C) à la boîte institutionnelle DRH-DRH3C-
PNF@sante.gouv.fr.

L’avis du responsable régional de formation, tant sur l’objectif pédagogique que sur l’intégralité de
l’organisation (en particulier les coûts estimatifs), revêt un caractère obligatoire, les crédits de la
formation continue et de la formation initiale étant délégués dans les BOP régionaux.

Les stages ne doivent plus être organisés après le 19 novembre 2011, dans la mesure du possible,
afin de permettre aux services financiers des directions régionales d’effectuer leur fin de gestion
dans les meilleures conditions.

Les propositions d’inscription à l’offre PNF 2011, assorties de l’avis du responsable de formation,
devront parvenir au bureau de la formation professionnelle tout au long de la vie (DRH3C) le
3 décembre 2010, délai de rigueur.

Vous trouverez en annexe IV une fiche relative au service fait d’une action de formation. Elle est
destinée à vérifier et à valider le coût réalisé par rapport au coût prévisionnel et constitue désormais
un élément obligatoire de la réalisation d’une action de formation et de son règlement par le respon-
sable de BOP. Chaque établissement, organisateur de stage relevant du PNF, devra transmettre cette
fiche au responsable régional de formation concerné.

L’annexe V permettra à chaque responsable pédagogique de situer ses missions au regard de
celles du responsable régional de formation et de celles du bureau DRH3C.

b) La construction de l’offre de formation PNF
En décembre, le CTPM examinera les offres reçues au regard des priorités fixées et des crédits

disponibles. Les domaines d’action pouvant légitimement être reconduits durant plusieurs années
ont été mentionnés en gras souligné dans le tableau en annexe I. Ainsi, si un service souhaite
proposer l’organisation d’un stage sur plusieurs années, il doit le mentionner sur la fiche pédago-
gique dans la partie « programme de la formation ». Cette programmation pluriannuelle est une
modalité que la DRH souhaite développer afin de stabiliser l’offre de formation métier et sécuriser
les parcours professionnels.

Pour les ministres et par délégation :
La sous-directrice

des emplois et des compétences,
D. CHAMPION
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A N N E X E I I

CIRCULAIRE DGAFP DU 3 SEPTEMBRE 2010

DGAFP

Sous-direction des politiques interministérielles

Bureau des politiques de recrutement
et de formation B10

Le directeur général de l’administration et de la fonction publique à Mesdames et Messieurs les
directeurs des ressources humaines.

Objet : circulaire d’orientation sur les priorités interministérielles fixées à la formation profes-
sionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l’État (année 2011).

L’article 35 du décret no 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au
long de la vie confie à un comité de programmation et de pilotage associant l’ensemble des direc-
teurs des ressources humaines des ministères le soin d’identifier les thèmes de formation inter-
ministérielle prioritaires qui doivent être retenus aux niveaux central et local pour la formation des
agents de l’État et qui doivent être inscrits au sein du programme interministériel, des documents
d’orientation et des plans de formation des administrations prévus par ce même décret.

Sur cette base, les priorités de formation interministérielle ont été définies par circulaires pour les
années 2008, 2009 et 2010, consultables sur le site de la fonction publique (http://www.fonction-
publique.gouv.fr/article1457.html.)

Pour l’année 2011, la réforme de l’administration territoriale de l’État (RéATE), qui constitue une
nouvelle étape de la réforme de l’État, implique des changements profonds d’organisation des
services et des missions leur incombant. La création des directions départementales inter-
ministérielles, mises en place depuis le 1er janvier 2010, et les nouvelles missions des directions
régionales des services déconcentrés de l’État traduisent ces mutations profondes.

Or, le succès de ces réformes repose, en grande partie, sur le degré de compréhension, d’appro-
priation et, par suite, de motivation de l’ensemble des cadres chargés de les mettre en œuvre au
niveau local, mais aussi des gestionnaires des ressources humaines et de l’ensemble des agents.

Pour atteindre cet objectif, c’est donc toute la communauté de travail qui doit être mobilisée et ac-
compagnée dans cette voie, en particulier par le biais d’actions de formation élaborées autour des
thématiques du changement.

Par ailleurs, dans la ligne des circulaires des trois dernières années sur les priorités inter-
ministérielles de formation, un certain nombre de thématiques sont toujours d’actualité et doivent
constituer un socle désormais pérenne de formation pour les agents de l’État, notamment en faveur
des questions européennes, du développement durable, de la lutte contre les discriminations et de
l’ouverture plus large de la fonction publique à la diversité et de la modernisation de la gestion
publique.

Les priorités de formation interministérielle identifiées pour l’année 2011 s’articulent autour des
trois axes suivants, dont le contenu est développé en annexe :

– accompagner le changement et construire de nouveaux collectifs de travail en administration
centrale et services déconcentrés ;

– poursuivre la professionnalisation des gestionnaires « ressources humaines » dans un contexte
de mutation des services ;

– poursuivre le développement des compétences en matière de gestion publique.
Je vous rappelle que ces priorités interministérielles doivent s’intégrer dans les plans de formation

ministériels et compléter celles que vous avez définies dans vos documents d’orientation concernant
la formation continue.

Au-delà de ces priorités, vous porterez une attention particulière à l’impact, en termes de gestion
des ressources humaines, du projet de loi sur les retraites qui est en cours d’examen par le
Parlement. Il conviendra ainsi, à la parution du texte, de mettre en place des formations à destination
des gestionnaires RH et des agents.

Vous encouragerez, par ailleurs, vos services à participer aux efforts de mutualisation en région
par l’intermédiaire des plates-formes d’appui interministériel à la GRH et des instituts régionaux
d’administration (IRA), et vous les inviterez à s’associer à l’ensemble des actions et échanges de
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bonnes pratiques les accompagnant. De même, dans le cadre de la réorganisation de l’État à
l’échelon régional et départemental, vous veillerez à faciliter la mutualisation et la cohérence des
politiques de formation, tout particulièrement dans les DDI et dans les nouvelles directions régio-
nales.

Le directeur général de l’administration
et de la fonction publique,

J.-F. VERDIER

ANNEXE. – LES THÈMES PRIORITAIRES POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE
DES AGENTS DE L’ÉTAT EN 2011

1. Accompagner le changement et construire de nouveaux collectifs de travail
en administration centrale et services déconcentrés

L’ambition de la réforme territoriale, c’est un État plus performant, plus économe et plus lisible
avec moins de structures, plus de simplicité et d’efficacité, pour un service public au plus près des
territoires et des usagers. Ainsi, depuis le 1er janvier 2010, au niveau départemental, les services de
l’État sont passés d’une dizaine de directions départementales à deux ou trois directions départe-
mentales interministérielles au service des usagers (territoires, cohésion sociale et protection des
populations).

De même, dans le cadre de la RGPP, certaines directions régionales et services d’administration
centrale ont évolué vers des configurations nouvelles et des périmètres rénovés nécessitant un
temps d’appropriation et un accompagnement du changement.

Dans les situations de changement de missions et de réorganisation des structures, l’encadrement
intermédiaire et de proximité joue un rôle clé pour accompagner ces réformes et faciliter leur
compréhension et leur appropriation par tous les agents concernés.

Des formations ciblées seront à mettre en place sur la conduite et l’accompagnement du chan-
gement afin de faciliter la construction des nouvelles communautés de travail.

Ces formations viseront à accompagner les cadres, dans un environnement professionnel
recomposé, constitué d’équipes d’origine administrative diverse et aux pratiques professionnelles
parfois hétérogènes.

Le rôle « managérial » des cadres devra être renforcé au moyen de formations sur les outils de
mobilisation et de cohésion des équipes (projets de service et démarches participatives, notamment),
ainsi que sur l’entretien professionnel et l’entretien de formation qui permettent une approche
professionnalisée de l’évaluation des mérites des agents, de la valorisation de leur parcours profes-
sionnel et des conséquences qui en seront tirées dans le cadre du déploiement de la prime de fonc-
tions et de résultats (PFR). Une attention particulière sera portée sur les formations permettant de
mettre en œuvre des dispositifs d’intéressement collectif au sein de ces nouvelles structures. Cette
professionnalisation des cadres se traduira également par leur sensibilisation aux outils de gestion
des carrières et de mobilité tels que le répertoire interministériel des métiers de l’État (RIME). Les
plates-formes régionales d’appui interministériel à la GRH pourront utilement être sollicitées pour
appuyer ces démarches.

2. Poursuivre la professionnalisation des gestionnaires « ressources humaines »
dans un contexte de mutation des services

L’acquisition d’une culture commune par les agents dans un environnement professionnel
nouveau ou profondément réformé passe par une connaissance approfondie par les gestionnaires de
cet environnement et de l’ensemble des outils de gestion RH susceptibles d’être mobilisés. Les
évolutions récentes du statut général ont un impact important sur les modalités de gestion des
ressources humaines au quotidien. Les nouvelles mesures législatives et réglementaires devront
faire l’objet de formations « métiers » pour accompagner leur mise en œuvre.

2.1. Formation sur les dispositions découlant de la loi
sur la mobilité et les parcours professionnels

La loi du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction
publique contient des innovations de plusieurs ordres qui visent à décloisonner les corps et les
cadres d’emplois pour donner de l’effectivité au droit à la mobilité consacré par le statut général. Elle
comprend également plusieurs dispositions ayant vocation à moderniser les pratiques de recru-
tement et de gestion des ressources humaines dans la fonction publique.

Des dispositions essentielles de la loi sont d’application directe et donc d’ores et déjà entrées en
vigueur avec sa publication. Il s’agit notamment des nouveaux droits à la mobilité, tels que le droit
au départ en mobilité, le droit à intégration après cinq ans de détachement ou l’intégration directe,
des dispositifs d’accompagnement des mobilités à l’initiative de l’administration, tels que la garantie
de reprise des contrats des agents non titulaires en cas de transferts d’activités entre personnes



   

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2011/2 du 15 mars 2011, Page 51.

. .

publiques et entre personnes publiques et privées, des mesures de sécurisation des pratiques de
recrutement telles que l’ouverture des concours internes aux ressortissants communautaires, l’autori-
sation du recours à l’intérim ou l’harmonisation du recours aux agents non titulaires dans la fonction
publique, et enfin des assouplissements au régime de cumul d’activités. Ces dispositifs doivent être
sans délai compris et maîtrisés par l’encadrement et par les gestionnaires RH.

La circulaire d’application du 19 novembre 2009 précise les modalités d’application de ces
nouvelles dispositions pour favoriser leur mise en œuvre dans de bonnes conditions dans les trois
versants de la fonction publique. Elle a été complétée le 3 août 2010 par une circulaire relative au
recours à l’intérim. Dans les prochains mois, d’autres circulaires plus techniques seront diffusées sur
les possibilités nouvelles de détachement, d’intégration et d’intégration directe ou les transferts
d’activités.

D’autres dispositions requièrent l’intervention d’un décret en Conseil d’État pour entrer en vigueur.
Ainsi en est-il notamment de l’ouverture respective des fonctions publiques civile et militaire, de la
situation de réorientation professionnelle, de l’expérimentation du cumul d’emplois à temps non
complet, de la création d’une indemnité d’accompagnement à la mobilité ou encore de la dématéria-
lisation du dossier du fonctionnaire. Ces projets de décret devraient être publiés prochainement et en
tout état de cause d’ici à la fin 2010.

La généralisation de l’entretien professionnel à compter de 2012 rend nécessaire, pour les minis-
tères qui ne l’ont pas encore fait, de mettre en place des formations pour les évaluateurs et de se
doter d’un guide de l’évaluation.

Au regard de ce nouveau corpus législatif et réglementaire en matière de gestion RH, de parcours
professionnels et de mobilité, et dans le droit fil des priorités qui avaient été fixées par les circulaires
des 22 août 2008 et 31 juillet 2009 fixant respectivement les priorités interministérielles 2009 et 2010
sur ces mêmes thématiques, il est indispensable de renforcer la professionnalisation des gestion-
naires RH aux nouveaux outils créés par la loi du 3 août 2009.

Les formations relatives à la gestion des mobilités, aux reconversions professionnelles, à
l’accompagnement des parcours professionnels prennent tout leur sens dans un contexte de réorga-
nisation de l’administration.

Dès lors, toutes les formations permettant de renforcer les compétences des gestionnaires RH en
matière de recrutement, de conseil de carrière et d’outils de gestion des carrières revêtent un
caractère stratégique et prioritaire, à la fois pour sécuriser les actes de gestion et pour répondre aux
besoins tant des services que des agents.

2.2. Formation sur la mise en œuvre de la loi sur la rénovation du dialogue social
Les principales orientations des accords de Bercy du 2 juin 2008 ont été transposées dans la loi

no 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispo-
sitions relatives à la fonction publique, parue au Journal officiel du 6 juillet 2010.

Cette loi concerne les trois versants de la fonction publique, et, pour la fonction publique de l’État
les décrets d’application, notamment ceux relatifs aux instances de concertation, devraient être
publiés d’ici à la fin de l’année 2010.

Cette réforme permet de conforter la représentativité des organisations syndicales et de renforcer
la légitimité des instances représentatives par un recours accru à l’élection et de nouvelles règles de
composition des instances.
Ainsi, notamment :
– l’élection directe sur listes sera désormais le fondement de la représentativité syndicale (élection

directe des comités techniques) ;
– tout syndicat légalement constitué dans la fonction publique où est organisée l’élection, depuis

au moins deux ans, pourra se présenter aux élections professionnelles s’il satisfait aux critères
de respect des valeurs républicaines et d’indépendance ;

– le paritarisme numérique employeurs-représentants des agents sera supprimé dans la fonction
publique de l’État pour les comités techniques.

Dans le même esprit, le texte vise à développer la culture de la négociation dans la fonction
publique en élargissant son champ au-delà des questions salariales. Aussi, la loi fixe les conditions
dans lesquelles un accord signé sera considéré comme valide.

En vue d’harmoniser les cycles électoraux dans la fonction publique, une première étape de
convergence aura lieu pour la fonction publique de l’État et la fonction publique hospitalière pour
lesquelles de nouvelles élections seront organisées le 20 octobre 2011 dans ce nouveau cadre juri-
dique.

Les gestionnaires des ressources humaines devront donc être formés à l’ensemble de ces
nouvelles règles au plus tard à la fin du premier trimestre 2011. La DGAFP, en collaboration avec les
directions des ressources humaines, proposera un dispositif de formation permettant aux gestion-
naires des ressources humaines de mettre en œuvre cette réforme.

3. Poursuivre le développement des compétences en matière de gestion publique :

La mise en place du nouveau cadre de la gestion publique nécessite un effort continu de
formation. Plusieurs grands chantiers sont à ce jour mis en œuvre et nécessiteront en 2011 la pour-
suite et le développement d’actions de formation déjà engagées pour certains d’entre eux.
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3.1. Accompagner la fin du déploiement Chorus

La mise en place complète en 2011 du dispositif Chorus va s’accompagner de besoins de formation
renouvelés par la mobilité des personnels au sein des services gestionnaires et l’accueil de nouveaux
agents.

Vous veillerez à anticiper au mieux l’ensemble des besoins, à identifier les publics concernés, à
proposer des formations sur les différents aspects de la mise en place de ce dispositif et à accompa-
gner les implantations prévues pour 2011.

Vous pourrez, à cette fin, vous appuyer sur les dispositifs interministériels développés par le
ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l’État, notamment ceux regroupés
sous le label « campus de la gestion publique ».

3.2. Sensibiliser à la mise en place de l’ONP

La modernisation de la chaîne RH-paye, avec le programme opérateur national de paie, est une
autre grande réforme que les ministères employeurs, avec le soutien des maîtrises d’ouvrage inter-
ministérielles que sont la DGAFP, la DGFiP, la DB et la DGME, doivent progressivement mettre en
place.

Le service à compétence nationale, créé par décret du 15 mai 2007, l’opérateur national de paye
(ONP), est chargé de mettre en œuvre la partie interministérielle du programme, chaque ministère
étant responsable de la partie le concernant, en cohérence avec les orientations stratégiques du
programme.

Les travaux de mise en conformité des systèmes d’information RH (SIRH) ont commencé dans les
ministères, notamment sur la couverture complète des agents qui sont sous leur responsabilité et les
données qui les caractérisent.

La création des pôles d’expertise et de services (PESE) est actée, et les ministères travaillent
actuellement à leur cartographie. Le déploiement d’une chaîne de paie modernisée débutera en 2012
et sa généralisation, par palier, s’étalera jusqu’en 2016.

Les bénéfices attendus de cette réforme sont très étroitement liés à la professionnalisation de la
gestion des ressources humaines et de la paie. Il convient donc, dès 2011, de sensibiliser les agents à
l’avancée des travaux liés à la mise en place des SIRH et de l’ONP, et de renforcer l’offre de
formation vers les agents gestionnaires RH et gestionnaires de paie.

3.3. Développer les formations à l’achat

L’État a engagé, dans le cadre de la RGPP, une importante réforme des achats qui doit aider les
administrations à atteindre leurs objectifs d’économies. Cette réforme, qui comporte des aspects
institutionnels (création du service des achats de l’État – SAE –, de la fonction de responsable minis-
tériel achat dans chaque ministère et de chefs de missions régionales placés auprès de chaque préfet
de région), repose pour une large part sur l’émergence d’une population d’acheteurs bien formés,
tant au niveau central qu’au niveau local.

Le SAE a mis en œuvre des actions de formation d’acheteurs « leaders » et d’acheteurs dits « prin-
cipaux », principalement parmi ses correspondants en administrations centrales, mais la formation
ne doit pas se limiter à cette seule population.

La formation à l’achat doit donc être dispensée dans les formations initiales et dans les formations
en cours de carrière, au bénéfice des personnels appelés à occuper des fonctions d’acheteurs. Il est
important de souligner que ces actions de formation ne doivent pas se limiter aux formations juri-
diques relatives à l’application du code des marchés publics.

Si cette dimension de l’achat ne peut pas être ignorée, la formation à l’achat doit embrasser toutes
les dimensions de l’achat : dimension économique, développement durable (environnemental et
socialement responsable) et prise en compte de la situation des petites et moyennes entreprises,
notamment.
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(1) Sessions : formations qui réunissent un groupe de stagiaires à chaque fois différent. Séquences : parties d’un même stage réunissant
les mêmes stagiaires à des dates différentes.

A N N E X E I I I

OFFRE DE FORMATION 2011
(jeunesse, sports, vie associative et cohésion sociale)

FICHE TYPE DE PROPOSITION D’UNE ACTION DE FORMATION
(à retourner à DRH3C avant le 3 décembre 2010 à drh-drh3c-pnf@sante.gouv.fr)

PREMIÈRE PARTIE

ORGANISATION

1. Mission-domaine d’activité :
..................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................

2. Intitulé complet de l’action de formation :
..................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................

Intitulé court de l’action de formation (26 caractères max. – Impératif SIRHANO [espaces inclus]) :
..................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................

3. Objectifs de la formation :
..................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................

4. Programme de la formation :
Stage annuel � Stage pluriannuel (trois ans) �

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

Compétences visées à l’issue de la formation :
– savoirs ;
– savoir-être ;
– savoir-faire.

5. Niveau-public :
� Initiation � Perfectionnement � Approfondissement � Expertise
� Tout public � Public spécifique (préciser)

6. Effectif maximal :
..................................................................................................................................................................................................

7. Service proposant le stage :
� Région � Interrégion � Établissements-écoles-PRN
� Administration centrale � Interministériel � Autre (préciser)

8. Lieu de réalisation (CREPS, écoles ou instituts MSS à privilégier) (donner l’adresse précise si le
lieu de réalisation n’est pas un CREPS) :

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

9. Durée-dates :
Nombre total d’heures de formation (un jour = minimum six heures) : ................................... heures.
Nombre de sessions : ............................................. Nombre de séquences (1) : .............................................
Dates et heures de début : .............................................. Date et heure de fin : ..............................................
Dates et heures de début : .............................................. Date et heure de fin : ..............................................

Responsable pédagogique du stage (cf. guide des procédures) :
Nom, prénom : ............................................... ............................................... Grade : ...............................................
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(1) Les intervenants dont la résidence administrative et familiale est la même que celle du lieu de réalisation du stage ne peuvent pas être
hébergés.

Service : .............................................................................................................................................................................
Adresse : ...........................................................................................................................................................................
Téléphone : ................................................... Mail : ......................................................................................................

10. Intervenants :
� Externes au MSS Nombre d’intervenants : ..................................................
(Informations à mentionner pour chaque intervenant.)
Nom, prénom : ................................................................................................................................................................
Statut : ...............................................................................................................................................................................
Adresse personnelle : ...................................................................................................................................................
Adresse administrative : ..............................................................................................................................................
Téléphone : ................................................... Mail : ......................................................................................................
� Internes au MSS Nombre d’intervenants : ..................................................
(Informations à mentionner par intervenant.)
Nom, prénom : ................................................................................................................................................................
Statut : ...............................................................................................................................................................................
Adresse personnelle : ...................................................................................................................................................
Adresse administrative : ..............................................................................................................................................
Téléphone : ................................................... Mail : ......................................................................................................

DEUXIÈME PARTIE
BUDGET PRÉVISIONNEL

1. Hébergement-restauration (attention, il est indispensable de respecter les dispositions relatives
aux frais de mission !) :
Lieu : ...................................................................................................................................................................................
Nombre de stagiaires : ...................................... Nombre d’intervenants logés (1) : ......................................
Prix/jour : ................ × nombre de participants : ................ × nombre de jours : ................ = ................. €

Lorsque l’hébergement n’est pas prévu dans un établissement du ministère de la santé, l’accord
préalable du responsable régional de formation est obligatoire.

2. Prestations de services :
Rémunération des intervenants : ..............................................................................................................................
Si prestation de service (joindre la copie du devis de la société) : .................................. = ................. €

Les frais de déplacement doivent être inclus dans le montant global.
Si vacations versées à des fonctionnaires de l’État (hors personnels MSS) (rappel du

nombre d’intervenants) : ....................................................................................................................... = ................. €
Frais de déplacement des intervenants (seuls les agents qui se déplacent hors de leur résidence

administrative et hors de leur résidence familiale peuvent bénéficier du remboursement de leurs
frais de déplacement).
Frais de déplacement des intervenants du MSS ..................................................................... = ................. €
Frais de déplacement des intervenants (agents publics) hors MSS .................................. = ................. €

Rappel : le remboursement des frais de déplacement se fait sur la base du tarif SNCF 2e classe
(cf. dispositions du décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 et arrêté du 3 juillet 2006).

3. Frais pédagogiques (préciser de façon détaillée les frais liés à l’action de formation – sans aucune
précision, aucune prise en charge) :

....................................................................................................................................................................... = ................. €

....................................................................................................................................................................... = ................. €

....................................................................................................................................................................... = ................. €

....................................................................................................................................................................... = ................. €
Visa OBLIGATOIRE du responsable de formation Signature du (de la) DRJSCS

sous couvert du directeur régional
.................................................................................................
.................................................................................................
.................................................................................................
.................................................................................................

CAHIER DES CHARGES CONCERNANT LA PROPOSITION D’ORGANISATION
D’UNE ACTION DE FORMATION POUR L’OFFRE DE FORMATION 2011

Ce document se propose à la fois d’indiquer la manière de renseigner la fiche type et de donner
des indications pratiques aux responsables pédagogiques afin que chacune des parties concernées
ait les mêmes références.
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Les directives décrites dans le présent cahier des charges doivent être respectées scrupu-
leusement.

La fiche de proposition d’organisation d’une action de formation sera téléchargeable sur le site
intranet de l’espace du ministère de la santé (DRH-formation-plan national de formation) – en cours
de réalisation.

Cette fiche doit être renseignée (par informatique sous format Word) rubrique par rubrique de
manière complète et précise par le responsable pédagogique du stage.

Ce dernier la transmet, pour visa obligatoire, au responsable régional de formation de la région de
réalisation du stage (cf. liste des responsables régionaux de formation ci-dessous).

C’est le responsable régional de formation qui adresse la fiche à l’administration centrale, d’une
part, par courriel à drh-drh3C-pnf@sante.gouv.fr, d’autre part, par courrier, sous couvert du directeur
régional, au bureau DRH3C (à l’attention du pôle de la formation continue des réseaux territoriaux).

PREMIÈRE PARTIE

ORGANISATION

1. Mission-domaine d’action
À reprendre selon les termes du tableau des orientations prioritaires. Il est également possible

d’affiner en fonction des catégories suivantes :

Développement durable. Emploi. Éducation populaire. Formation.

Enfance, jeunesse. Sport. Vie associative. Relations internationales.

Ressources humaines. Droit et réglementation. Sports de nature. Santé, hygiène et sécurité, prévention.

TIC (technologies de l’information et
de la communication).

Modernisation des services et des
démarches.

Cohésion sociale (en cours d’ajout).

2. Intitulé de l’action de formation
Il doit être précis, attractif et si possible concis. Il convient également de mentionner un titre court

qui sera utilisé dans la base SIRHANO (ving-six caractères maximum, espaces inclus, compte tenu
des impératifs de la base).

Le stage ne peut être le prétexte à un regroupement administratif ou de réseau. Sa finalité doit
être liée à l’acquisition de connaissances et/ou de compétences.
3. Objectifs de formation

Les objectifs doivent être exposés de manière claire et concise et, si possible, organisés par items
distincts afin de permettre aux candidats de s’inscrire en toute connaissance de cause.
4. Programme de la formation

Ce descriptif constitue un résumé du programme. Il doit préciser les modalités pédagogiques de la
formation, notamment son organisation en séquences.

Une session de stage et une séquence de stage doivent être distinguées. Les agents qui s’ins-
crivent à une session de formation comportant deux séquences s’engagent à assister aux deux
séquences.
5. Niveau-public

Le public auquel l’action de formation est destinée en priorité doit être explicitement désigné en
précisant les corps et/ou les fonctions et l’origine géographique si nécessaire.

La sélection des candidatures est opérée par le bureau DRH3C en relation avec le responsable
pédagogique.

Les fonctionnaires stagiaires en formation initiale, quel que soit leur corps d’appartenance, sont
prioritaires dans la limite de 50 % des participants dans la plupart des stages. Toutefois, la nécessité
de prérequis – niveau – peut conduire à leur fermer certains stages.

La sélection des candidatures s’effectue selon des critères objectifs en fonction de la liste des
inscrits. Ces critères doivent être clairement fixés par le responsable pédagogique dans le descriptif
du stage afin de pouvoir justifier le rejet éventuel d’une candidature par le bureau DRH3C.

En l’absence de critères définis par le responsable pédagogique, la DRH3C établira un ordre de
priorité : stagiaires dans les limites citées plus haut, inscriptions au titre du T1, puis T2, puis T3 et,
enfin, l’ordre chronologique d’arrivée des inscriptions.

Les formations centrées sur les domaines qui concernent les capacités d’expertise des services
seront majoritairement proposées sous forme de cycles pouvant commencer au niveau de l’ini-
tiation, passant par le niveau de perfectionnement, puis le niveau d’approfondissement pour
atteindre, si nécessaire, le niveau expertise.

6. Effectif maximal
Le nombre maximal de places proposées doit être indiqué. Au-delà de quinze stagiaires, le respon-

sable pédagogique doit en justifier l’intérêt pédagogique.



   

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2011/2 du 15 mars 2011, Page 56.

. .

En dessous d’un nombre d’inscrits inférieur à 60 % de l’effectif prévu, le bureau DRH3C, en lien
avec le responsable pédagogique, décide si le stage doit être maintenu.
7. Service proposant le stage

Cette rubrique indique l’origine de la proposition de l’action de formation. Toute proposition est
portée exclusivement par un service ou établissement. Il convient de distinguer le service proposant
le stage de la région accueillant le stage.
8. Lieu de réalisation

En principe, les stages doivent se dérouler dans un établissement public national du ministère. Il
est nécessaire de rappeler ici que l’hébergement des stagiaires est en général collectif.

Dans quelques cas spécifiques, un stage peut se dérouler en externe. Le fait de demander l’exter-
nalisation du stage doit être justifié lors de la proposition du stage.
9. Durée-dates

Le nombre total d’heures de formation doit être indiqué. Rappel : une journée = six heures
minimum.

Le fait de proposer un stage en plusieurs parties (séquences) génère fréquemment des abandons
en cours de formation, aussi cette organisation doit-elle être indispensable et justifiée pédago-
giquement.

Lors de la proposition de prise en charge, le fait que le même stage soit proposé plusieurs fois
(nombre de sessions) doit être clairement précisé, et ce d’autant plus si les sessions n’ont pas lieu au
même endroit.

Les heures de début et de fin doivent être indiquées avant la parution du stage en précisant,
lorsqu’il s’agit d’un stage débutant le matin, si l’arrivée la veille est souhaitable ou obligatoire (après
vérification avec l’établissement d’accueil de ses possibilités d’ouverture et de logement, en parti-
culier s’il s’agit d’un dimanche).
10. Responsable du stage (cf. guide des procédures)

Cette responsabilité peut, le cas échéant, être partagée par deux personnes par stage.
11. Intervenants

Les intervenants sont choisis et proposés par le (les) responsable(s) pédagogique(s).
Leur nom, titre et éventuellement lieu d’exercice sont précisés dans cette rubrique. Les adresses et

téléphones ne seront pas diffusés.
Leur nombre ne doit pas, en principe, excéder le quart du nombre de stagiaires prévus (sauf orga-

nisation d’une table ronde par exemple, à justifier). Ils sont contactés par le responsable du stage qui
contractualise avec eux la demande d’intervention (objectif, contenu, méthode, durée, documents
fournis...).

Prestataires privés externes : pour toute action de formation nécessitant les services d’une société
ou organisme de formation, le responsable pédagogique devra organiser un appel d’offres et joindre
à sa proposition de stage les différents devis qui lui ont été retournés. Il devra par ailleurs justifier du
choix du prestataire de service (rappel code des marchés publics).

L’acheteur public, soit le responsable pédagogique, est tenu au respect des principes fixés que
sont la liberté d’accès à la commande, l’égalité de traitement, la transparence pour déterminer la
procédure à mettre en œuvre.

Sur cet aspect, il est souhaitable que le responsable pédagogique prenne l’attache du responsable
régional de formation, compétent en la matière.

On estime raisonnable une prestation qui n’excède pas 1 500 € par jour. Tous les aspects de la
prestation doivent figurer dans le devis (frais de déplacement inclus). Seuls les intervenants internes
(intervention à titre gratuit) ou qui sont payés sous forme de vacations peuvent bénéficier du
remboursement de leurs frais de déplacement.

Dans le cas où le prestataire de service souhaite avoir recours à une convention de formation,
celle-ci devra être approuvée et signée par le RBOP du lieu d’organisation du stage.

Intervenants externes (agents publics d’un autre ministère que le MSS) : si des intervenants
(agents publics hors MSS) demandent à être rémunérés sous forme de vacations, l’avis préalable de
la DRH3C devient indispensable. Les rémunérations sous forme de vacations relèvent de l’adminis-
tration centrale. Les modalités de rémunération doivent être arrêtées avant le début de l’action de
formation.

Le responsable pédagogique s’assure de l’autorisation préalable de leur supérieur hiérarchique
(l’information de ce dernier ne peut se limiter à la réception de la convocation établie par DRH3C).

Intervenants internes (agents du MSS) : les intervenants internes ne perçoivent aucune rémuné-
ration complémentaire pour leurs interventions. Le responsable pédagogique s’assure de l’autori-
sation préalable de leur supérieur hiérarchique (l’information de ce dernier ne peut se limiter à la
réception de la convocation établie par DRH3C).

Rappel : le remboursement des frais de déplacement des intervenants externes et internes se fait
sur la base du tarif SNCF 2e classe.
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Le bureau DRH3C peut demander à un responsable de stage le changement d’un intervenant en
raison d’une évaluation précédente défavorable.

DEUXIÈME PARTIE

BUDGET PRÉVISIONNEL

Le budget global doit être étudié au meilleur coût. Il constitue un critère de sélection d’une action
de formation.

Cette estimation ne comprend pas les frais de déplacement des stagiaires. Ces frais sont pris en
charge par les services d’appartenance de ces derniers.

Les frais de déplacement des intervenants doivent être inclus dans le budget prévisionnel qu’il
s’agisse d’intervenants internes (MSS) ou externes (fonctionnaires d’autres administrations) ou de
prestataires privés extérieurs (ces frais doivent alors figurer dans le devis).

Hébergement - restauration

On indique ici le lieu où se déroulera le stage. De ce lieu découle le coût de l’hébergement.
Chaque responsable pédagogique doit prendre l’attache des services administratifs de l’éta-
blissement d’accueil qui établira un devis compte tenu des tarifs en vigueur et votés en conseil
d’administration.

La préréservation de l’hébergement doit être effectuée, dès rédaction de la proposition de prise en
charge, par le responsable du stage auprès du service accueil de l’établissement. La réservation est
ensuite confirmée par le responsable pédagogique, si le stage est inscrit au plan national.

Lorsque l’hébergement n’est pas prévu dans un établissement, l’accord préalable du responsable
régional de formation est obligatoire.

Dans ce cas, il est souhaité que le responsable pédagogique prévoie un hébergement et une
restauration collective afin que les participants n’avancent pas les frais.

À défaut, les stagiaires avancent les frais d’hébergement et de restauration. Leur direction
régionale de rattachement assure leur remboursement sur la base des indemnités journalières (frais
de mission), versées en même temps que le remboursement des frais de déplacement.

Rappel : seuls les agents en formation hors résidence administrative et familiale peuvent bénéficier
de la prise en charge d’un hébergement sur le lieu du stage. Exemple : un agent travaillant à la
DRJSCS d’Île-de-France ne peut être logé à l’INSEP dans le cadre d’une formation.

Les responsables pédagogiques doivent donc s’informer préalablement auprès du bureau DRH3C
de l’affectation des stagiaires inscrits aux stages pour procéder aux réservations définitives d’héber-
gement. De la même manière, un agent ne peut obtenir le remboursement du repas du soir que s’il
est hébergé.

Prestations de services

Rémunération des intervenants : il ne peut s’agir que de rémunérations concernant des formateurs
externes. Il est nécessaire de préciser les sommes à prévoir ainsi que leur mode de calcul (heure,
journée, forfait).

Dans le cas où le(s) intervenant(s) externe(s) relève(nt) d’un organisme habilité à établir des
factures (entreprise, société), cet organisme établit une facture et la transmet au responsable péda-
gogique qui la fera suivre au responsable régional de formation de la région du lieu de réalisation du
stage.

Dans le cas où les intervenants internes (hors agents du MSS) proposent leurs services à titre indi-
viduel, ils peuvent percevoir des vacations.

Le montant brut des vacations à percevoir est déterminé en lien avec l’intervenant et correspond
aux tarifs fixés par le décret no 2001-408 du 7 mai 2001. Ces vacations sont prises en charge par
l’administration centrale.

Liste des documents à fournir : RIB, photocopie de la carte Vitale, copie de la convocation, fiche de
renseignement (téléchargeable sur l’intranet du ministère) et, pour les fonctionnaires hors MSS, la
photocopie du dernier bulletin de salaire et la demande d’autorisation de cumul d’activité à titre
accessoire.

Toute demande de vacation non mentionnée dans le budget prévisionnel initial ne sera pas payée
par le bureau DRH3C.

Frais de déplacement des intervenants (hors prestataires privés externes) : quel que soit le mode
de transport utilisé, ils ne peuvent être calculés que sur la base du tarif SNCF 2e classe, et sont
remboursés directement à l’intéressé après traitement par le responsable régional de formation de la
région d’accueil du document « ordre de mission » (envoyé avec la convocation) et accompagné des
pièces justificatives telles que les billets de train ou d’avion.

Frais pédagogiques

On indiquera ici les frais divers concernant le stage, hors intervenants : achats de documents à
distribuer aux stagiaires, de petites fournitures, fourniture d’accréditations, reprographie, location
(transport, matériel, salles spécialisées...) pour lesquels des frais sont à prendre en charge.
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Attention : dans certains établissements du MSS (INSEP notamment), la réservation de l’héber-
gement et la restauration des stagiaires comprennent la réservation gratuite d’une salle de
formation, le prix de la salle étant compris dans le forfait hébergement-restauration. Il convient donc
de ne pas compter deux fois la réservation d’une salle.

Le stage réalisé, l’établissement envoie un état liquidatif du service fait au responsable pédago-
gique qui le vérifie et le transmet pour paiement au responsable régional de formation de la région
d’accueil.

Liste des responsables régionaux de formation

AFFECTATION RÉGION NOM ET PRÉNOM TÉLÉPHONE FAX

DRJSCS Ajaccio Corse TORRE Christine 04 95 51 99 22 04 95 20 19 20

DRJSCS Amiens Picardie GALASSO Tony 03 22 33 89 02 03 22 33 89 71

DRJSCS Besançon Franche-Comté HUGUENIN Christine 03 81 41 26 06 03 81 51 54 85

DRJSCS Bordeaux Aquitaine MICHELIN Jean-Marc 05 56 69 38 89 05 56 50 02 30

DRJSCS Caen Basse-Normandie JEHANNE Alain 02 31 43 26 46 02 31 93 71 50

DRJSCS Châlons-en-Champagne Champagne-Ardenne CHARPENTIER Céline 03 26 26 98 49 03 26 26 98 28

DRJSCS Clermont-Ferrand Auvergne CHOQUET Serge 04 73 34 91 77

DRDJS Dijon Bourgogne PEUBEZ Anne 03 80 68 39 05 03 80 68 39 01

DRJSCS Lille Nord - Pas-de-Calais CARPENTIER Sylvie 03 20 14 42 08 03 20 14 43 00

DRJSCS Limoges Limousin SOZEAU Pierre 05 55 45 80 67 05 55 33 92 16

DRJSCS Lyon Rhône-Alpes MARTIN Roland 04 72 61 39 98 04 72 61 40 61

DRJSCS Marseille Provence-Alpes-Côte d’Azur LHEUREUX Marie-Thérèse 04 88 08 91 10 04 88 08 91 01

DRJSCS Montpellier Languedoc-Roussillon WOLFF Christelle 04 67 10 14 05 04 67 41 38 80

DRJSCS Nancy Lorraine DARTOIS Alain 03 83 21 86 22 03 83 29 20 40

DRJSCS Nantes Pays de la Loire BARON Martine et OUAIRY Claudine 02 40 12 80 87

DRJSCS Orléans Centre BOTHEROYD Andrew 02 38 77 49 65 02 38 53 98 99

DRJS Paris Île-de-France LE VAN Florence 01 40 77 55 03 01 45 85 33 20

DRJSCS Poitiers Poitou-Charentes GIROU-DELEBECQUE Françoise 05 49 37 08 64 05 49 88 26 25

DRJSCS Rennes Bretagne TESSIER Serge 02 23 48 24 42 02 23 48 24 32

DRJSCS Rouen Haute-Normandie FILLIATRE Catherine 02 32 18 15 72 02 32 18 15 98

DRJSCS Strasbourg Alsace CHAMPEAU Myriam 03 88 76 78 02 03 88 76 76 11

DRJSCS Toulouse Midi-Pyrénées SONCOURT Pascale 05 34 41 73 14 05 34 41 73 83

DDJS Guadeloupe BABIELLE Myriam 05 90 81 33 57 05 90 81 24 28

DDJS Martinique LACONTE Pascal 05 96 59 03 14 05 96 63 18 48

DDJS Guyane BAUDRIT Dany 05 94 29 92 25 05 94 30 00 59

DDJS La Réunion HUIN Dominique 02 62 20 96 99 02 62 20 96 41
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A N N E X E I V

FICHE SERVICE FAIT D’UNE ACTION FORMATION

À transmettre à la DRJSCS du lieu de réalisation du stage
(à l’attention du responsable régional de formation)

ACTION DE FORMATION
(code du stage)

et intitulé du stage

DEVIS INITIAL
transmis à

l’établissement
(en euros)

RÉALISÉ
(en euros)

NOMBRE
de stagiaires
prévisionnels

NOMBRE
de stagiaires

présents

PIÈCES
justificatives (*)

(O/N)

VISA DE L’AGENT
comptable

de l’établissement
(CREP, école ou institut)

TOTAL CHARGES

FRAIS PÉDAGOGIQUES

Locations matériel

Fournitures administratives

Documentation

Divers (préciser)

SERVICES INTERNES

Hébergement/restauration

Véhicules/déplacements

Cafés

Location salles(s) supplémentaire(s)

Maintenance et photocopies

SERVICES EXTÉRIEURS

Facture du prestataire de service

(*) Les pièces justificatives doivent obligatoirement être jointes à cette fiche.
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A N N E X E V

ORDRE DE MISSION

Informations administratives

Nom : ............................................................................. Prénom : ............................................................................

Grade : ..............................................................................................................................................................................

Ministère : ........................................................................................................................................................................

Direction : .........................................................................................................................................................................

Service : ............................................................................................................................................................................

Téléphone : ......................................................................................................................................................................

Adresse de sa résidence administrative : .............................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

Informations sur le déplacement

Motifs du déplacement : .............................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

Lieux de mission (nom et adresse) : .....................................................................................................................

Frais de transport :
Lieux de départ et d’arrivée : de .......................................................... à ..........................................................

Si trajet en voiture personnelle, une demande préalable doit avoir été faite (+ copie de la carte
grise du véhicule) :

Départ : date ...................................................................... et heure ......................................................................

Retour : date ...................................................................... et heure ......................................................................

Prix du billet : .................................................................................................................................................................

Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de : ...................................

..................................................................................................................................................................................................
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A N N E X E V I

GUIDE DE PROCÉDURE POUR LA MISE EN PLACE DES FORMATIONS

Responsable pédagogique

Avant le stage :
– est nommé(e) sur cette mission par son supérieur hiérarchique ;
– travaille en interne (et avec les intervenants) sur les modalités pédagogiques du stage ;
– recherche des intervenants ; les modalités de paiement de la prestation (notamment s’il s’agit

d’intervenants extérieurs, hors agents du MSS) doivent être évoquées AVANT que le stage n’ait
lieu (au-delà de 1 500 €/jour, la prestation devra être refusée) ;

– prend contact auprès des établissements du MSS (CREPS, écoles, etc.) et demande un devis à
l’établissement d’accueil pour établir le budget prévisionnel du stage ;

– rédige la fiche pédagogique du stage (objectifs-budget prévisionnel). Tous les champs sont à
renseigner ;

– transmet la fiche pédagogique au responsable régional de formation du lieu du stage pour visa
(lequel est chargé d’envoyer ladite fiche au bureau DRH3C). La fiche doit être adressée sous
format Word uniquement ;

– prévient la DRH3C et le responsable régional de formation de tout changement dans l’organi-
sation du stage (contenu, intervenant, budget, établissement d’accueil, etc.) ;

– contacte la DRH3C pour prendre connaissance de la liste des stagiaires inscrits quelques jours
avant la date de fermeture des inscriptions pour éventuellement relancer les agents (il est
consulté par la DRH3C sur le maintien du stage, compte tenu notamment du faible nombre
d’inscrits) ;

– la liste des intervenants internes (nom, prénom, adresse administrative) et externes (nom,
prénom ou société, adresse professionnelle ou personnelle, coût éventuel de l’intervention et
mode de règlement...) est communiquée par le responsable pédagogique dans les meilleurs
délais à la DRH3C, qui établit les convocations ;

– informe les stagiaires de l’annulation du stage après envoi par la DRH3C de la liste des inscrits ;
– pour assurer une bonne gestion des établissements d’accueil des stages, il revient au respon-

sable pédagogique de prévenir au moins quinze jours avant le début du stage ces derniers en
cas d’annulation ou de diminution du contenu de la prestation ;

– en cas de report du stage, il s’assure de la disponibilité de l’établissement d’accueil et informe
les agents inscrits des nouvelles dates du stage. Il leur demande de refaire une inscription
(nouvelle session) dans SIRHANO ou par fax auprès de DRH3C (01-40-56-55-83).

Pendant le stage :
– est présent durant tout le stage, sauf cas exceptionnel ;
– fait signer chaque jour la fiche d’émargement par tous les stagiaires et recueille les fiches d’éva-

luation. Les attestations seront établies compte tenu de ces feuilles d’émargement. En cas
d’absence de signature à un moment du stage, une attestation de présence partielle sera
envoyée aux stagiaires. Le responsable pédagogique doit donc être vigilant sur ce point ;

– s’assure du bon déroulement du stage.
Après le stage :
– transmet les fiches d’émargement-évaluation au responsable régional de formation compétent

(originales) et à la DRH3C (copies) ;
– transmet les factures à payer au responsable régional de formation compétent ;
– fait part de tous les problèmes rencontrés durant le stage à la DRH3C (logistique, pédagogique,

etc.) ;
– transmet les documents justificatifs à la DRH3C pour paiement des vacations des intervenants.

Responsable régional de formation de la DRJSCS

Avant le stage :
– valide la fiche pédagogique adressée par le responsable pédagogique du stage (sur les deux

aspects : pédagogique et financier) ;
– transmet la fiche pédagogique validée à la DRH3C pour saisie dans SIRHANO (sous format Word

uniquement). Cet envoi se fait exclusivement sur la BAL institutionnelle : DRH-DRH3C-
PNF@sante.gouv.fr ;

– provisionne les crédits nécessaires pour payer les frais du stage compte tenu du budget prévi-
sionnel établi par le responsable pédagogique ;

– convoque les agents de sa région inscrits à ce stage une fois que la liste définitive des stagiaires
est envoyée par la DRH3C ;
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– travaille en relation avec le responsable pédagogique. Il peut l’aider dans la mise en place logis-
tique du stage (notamment les contacts avec le CREPS).

Pendant le stage : (n’intervient pas).

Après le stage :
– réceptionne les fiches d’émargement-évaluation + factures transmises par le responsable péda-

gogique ;
– paie les factures ;
– atteste de la présence des agents de sa région ;
– établit un bilan financier des stages organisés dans sa région, qu’il adresse en fin d’année à la

DRH3C et demande des crédits supplémentaires si besoin est.

Administration centrale : bureau DRH3C

Avant le stage :
– saisit les stages dans la base SIRHANO et met en ligne le PNF sur l’intranet du MSS ;
– délègue les crédits aux DRJSCS compte tenu des lieux d’organisation des stages ;
– établit la liste des stagiaires retenus et la transmet au moins quinze jours avant le début du

stage aux responsables régionaux de formation pour qu’ils puissent convoquer les stagiaires
dépendant de leur région – cette liste est analysée avec le responsable pédagogique avant envoi
aux responsables régionaux de formation ;

– convoque le responsable pédagogique et les intervenants ;
– apporte un soutien au responsable pédagogique en cas de difficulté dans l’organisation du

stage ;
– soutient le responsable régional de formation en cas de difficulté dans la gestion des convoca-

tions-attestations.

Pendant le stage : (n’intervient pas).

Après le stage :
– met en paiement les vacations si besoin compte tenu des pièces justificatives transmises par le

responsable pédagogique du stage ;
– établit et envoie les attestations au responsable pédagogique et aux intervenants ;
– établit un bilan quantitatif et qualitatif du stage, qu’elle transmet par mail au responsable péda-

gogique du stage et au responsable régional de formation du lieu d’accueil du stage ;
– produit des statistiques en fin d’année (DGAFP, bilan social de la DRH, bilan d’activité du pôle).

Une partie de ces statistiques est adressée à tous les responsables régionaux de formation.
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